














 

Page 96 sur 117    S C H É M A  D E  C O H E R E N C E  T E R R I T O R I A L E  

   Pour les continuités écologiques associées à la trame verte  

Dans ces continuités écologiques, la vocation dominante agricole ou 
naturelle doit être conservée.  

Pour cela, les PLU prévoient, notamment au travers des coupures 
d’urbanisation, les moyens pratiques : 

- d’empêcher le développement notable de l’urbanisation ainsi que 
les extensions et densifications notables des zones urbaines 
existantes qui formeraient un obstacle à ces continuités (par 
exemple l’extension d’une urbanisation linéaire le long d’une voie 
qui coupe une continuité, l’imperméabilisation des sols) ; 

- de préserver les boisements et bosquets sans empêcher leur 
valorisation forestière, écologique et touristique dès lors que cette 
valorisation est compatible avec leur sensibilité environnementale ; 

- de permettre l’implantation et l’extension du bâti nécessaire aux 
activités agricoles, forestières ou à la gestion écologique des sites, 
mais en veillant à ce que les continuités soient maintenues 
(empêcher les obstacles linéaires) ; 

- de préserver les milieux naturels rencontrés ayant une qualité 
avérée et un rôle fonctionnel (écologique, lutte contre la pollution 
diffuse) tels que boisements, mares, zones humides, haies, 
maillage bocager … ; 

- de permettre les infrastructures et les réseaux à condition de ne pas 
compromettre les continuités écologiques ou de prévoir des 
mesures d’évitement (choix du profil routier par exemple) ou de 
compensation maîtrisant les impacts. 

 

Les schémas ci-après illustrent les principes précédemment exposés.  
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   Pour les continuités écologiques associées à la trame bleue  

 

Les cours d’eau, plans d’eau et leurs abords  

La gestion des milieux aquatiques vise à valoriser la pluri fonctionnalité de 
ces espaces : écologique, paysagère, mais aussi économique (agriculture, 
tourisme et activités récréatives, …). 

Ainsi, la mise en valeur de la trame bleue ne se limite pas simplement aux 
cours d’eau et appelle à une gestion globale intégrant leurs abords et les 
espaces de fonds de vallées.  

Cette valorisation vise une gestion cohérente qui allie biodiversité, gestion 
de la ressource en eau, maîtrise des pollutions et production d’aménités 
grâce à la préservation et valorisation des paysages de vallées à travers 
l’amélioration de la lisibilité et de l’accès à l’eau (vues vers l’eau, 
aménagements adaptés légers contribuant à la sensibilisation et 
l’information,…). 

En compatibilité avec les dispositions des SAGE en vigueur (Vilaine, 
Estuaire de la Loire), le SCOT s’inscrit en faveur d’une préservation ou, le 
cas échéant, d’une restauration des fonctions écologiques des cours d’eau 
et espaces aquatiques et de leur rôle de support aux échanges et à la 
circulation des espèces à travers : 

- l’identification et la protection des cours d’eau et des espaces rivaux 
qui y sont associés, dans ce cadre, le principe de non détérioration 
des cours est la règle à laquelle les cas de dérogation par 
compensation doivent respecter les dispositions des SAGE en 
vigueur ; 

- la protection de la ripisylve, des haies et bosquets annexes (situés à 
moins de 100 m environ du cours d’eau) ; 

- le maintien d’espaces naturels associés aux couloirs rivaux 
permettant la mobilité des cours d’eau et le fonctionnement naturels 
des berges ces espaces ne peuvent pas recevoir d’urbanisation et 
doivent conserver une fonctionnalité perméable (en milieu urbain 

ces espaces sont identifiables dans une bande de 5 m environ vis à 
vis des berges) ; 

- la limitation du busage des fossés et cours d’eau ; 

- la création de nouveaux plans d’eau selon les dispositions fixées 
par le SDAGE et les SAGE (hors réservoirs biologiques, hors 
secteurs où la densité des plans d’eau est déjà importante,…). 

 

Afin d’assurer les capacités de circulation des espèces, le SCOT rappelle 
que les cours d’eau de son territoire sont soumis aux dispositions de l’article 
L.214-17 du Code de l’Environnement. Les dispositions de cet article visent 
notamment à ne délivrer, pour certains d’entre eux, aucune autorisation ou 
concession pour la construction de nouveaux ouvrages s’ils constituent un 
obstacle à la continuité écologique. 

 

Dans le cadre de la restauration des continuités écologiques et afin de 
réduire le niveau d’étagement des masses d’eau, les solutions possibles 
doivent être envisagées dans l’ordre de priorité suivant : 

- effacement ; 

- arasement partiel et aménagement d’ouvertures (échancrures,…) 
petits seuils de substitution franchissables par conception ; 

- ouverture de barrages (pertuis ouverts,…) et transparence par une 
bonne gestion de l’ouvrage (manœuvres d’ouvrages mobiles, arrêts 
de turbines,…) ; 

- aménagement de dispositifs de franchissement ou de rivières de 
contournement avec obligation d’entretien permanent et de 
fonctionnement à long terme. 
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Les zones humides  

Les documents et opérations d’urbanisme précisent à leur échelle les zones 
humides, au moyen, le cas échéant, d’études d’inventaire spécifiques 
complémentaires à celles existantes. 

Les zones humides sont préservées de l’urbanisation et de toute forme 
d’occupation des sols susceptible d’entraîner leur destruction ou de nature à 
compromettre leur fonctionnalité et leur richesse biologique. 

Les zones humides n’ont pas vocation à être aménagées en plan d’eau ni 
bassin de rétention pour les eaux pluviales. 

En compatibilité avec la réglementation, la préservation des zones humides 
doit être la règle, et leur dégradation ou destruction l’exception. Le recours à 
des mesures compensatoires n’est concevable que lorsque toutes les 
autres solutions alternatives ont été précisément étudiées (celles-ci devront 
être compatibles avec le SDAGE). 

Dès lors que la mise en œuvre d’un projet conduit, sans alternative avérée, 
à faire disparaître ou à dégrader le fonctionnement de zones humides, les 
mesures compensatoires proposées doivent prévoir une restauration de 
zones humides telle que le bilan global de l’échange soit positif pour le 
milieu, tant en terme de surface qu’en terme de fonctions (hydrologique, bio-
géochimique et écologique). Cette compensation doit être réalisée au plus 
près de la zone impactée, et au pire dans le sous bassin versant concerné. 

 

La préservation des zones humides nécessite des mesures de gestion 
adaptées qui peuvent être nécessaires au delà de leur strict périmètre : 

- lorsqu’une urbanisation est projetée sur un espace libre (naturel ou 
agricole) entre deux zones humides (ou espace d’eau libre), cette 
urbanisation ne doit pas porter d’incidences prévisibles conduisant 
indirectement à l’altération potentielle du fonctionnement de la zone 
humide, notamment en interrompant des liens fonctionnels entre 
ces deux éléments. Des mesures d’évitement et de compensation 
seront, le cas échéant, mises en œuvre ; 

- des espaces tampons à dominante naturelle ou faiblement 
anthropisés sont maintenus entre les espaces urbanisés et les 
zones humides afin de conserver leur caractère hydromorphe (sol 
régulièrement saturé en eau). 
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Inventaires des zones humides indicatifs nécessitant d’être validé par la Commission Locale de l’Eau (CLE) 
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FAVORISER UNE PERMEABILITE ECOLOGIQUE DE L’ENSEMBLE DES 
ESPACES DU TERRITOIRE 

   Favoriser la perméabilité écologique des espaces ruraux 

Les PLU, à leur échelle, identifient les éléments bocagers (haies, talus, 
boisements, bosquets,…) stratégiques qui participent à : 

- la préservation et la valorisation de la biodiversité en présentant une 
diversité d’essences, une densité arborée significative et une 
connectivité avec d’autres éléments arborés constituant un maillage 
support pour la biodiversité ; 

- la maîtrise des ruissellements agricoles et aux phénomènes 
d’érosion des sols (notamment lorsqu’elles sont perpendiculaires 
aux pentes) ; 

- la diversité paysagère, la diversification agricole ou la production 
sylvicole ou énergétique (vus par ailleurs dans le DOO). 

La diversité des paysages et la présence de l’arbre sur le territoire induit des 
objectifs de gestions différentes (cf. carte paysage page 80) : 

- elle doit permettre de reconstituer et de restaurer les éléments 
bocagers (haies, talus, boisements, bosquets,…), dans les secteurs 
où l’objectif est de restructurer les secteurs bocagers fragmentés ; 

- elle doit permettre le maintien des éléments bocagers (haies, talus, 
boisements, bosquets,…) existants, dans les secteurs où l’objectif 
est de sauvegarder les secteurs bocagers de bonne qualité. 

Les communes assurent la préservation du maillage des éléments bocagers 
stratégiques (haies, talus, boisements, bosquets,…) en :  

- mettant en œuvre des actions de préservation voire de restauration, 
voire de compensation en cas de destruction ; 

- favorisant la plantation d’essences locales (feuillus : chêne 
pédoncule et châtaignier, …). 

Cette gestion ne doit pas figer l’espace mais permettre de conserver son 
maillage en limitant la baisse de densité arborée. Les principes de gestion 

ne doivent pas être incompatibles avec la gestion courante des espaces 
boisés (exploitation et valorisation de la ressource bois). 

   Favoriser la nature en ville 

Le territoire est caractérisé par des espaces urbains lâches qui présentent 
une bonne perméabilité. Ils sont souvent associés aux cours d’eau, axes 
routiers, places publiques ou jardins privés. 

Ces espaces ont un rôle à jouer dans le maintien de la biodiversité (support 
de la petite faune et d’essences végétales très variées), la gestion 
hydraulique et la qualité du cadre de vie. 

Ces éléments sont complémentaires et le SCOT a pour objectif de maintenir 
ces espaces résiduels afin de préserver ou améliorer pour certaines 
communes l’équilibre écologique et paysager du territoire. 

Ils ont vocation à conserver leur dominante naturelle (prairies, vergers, 
boisements).  

Pour cela, les opérations et document d’urbanisme à leur échelle : 

- identifient les éléments à protéger ; 

- précisent les modalités de gestion d’aménagement de ces 
espaces : 

o en gérant les densités et en protégeant les espaces 
naturels urbains qui peuvent jouer un rôle de refuge, 

o en végétalisant les espaces le long des axes 
communication, les murs ou les toitures par des essences 
locales diversifiées (espèces, hauteurs, compacités, …). 

En outre, dans le cadre de leur Plan d’Entretien des Espaces Communaux, 
les collectivités favorisent une gestion durable et différenciée des espaces 
verts publics (fauche une à deux fois par an, limitation de l’utilisation 
d’intrants, installation de refuge pour la petite faune, …). 

Elles mènent des actions pédagogiques à destination du grand public pour 
sensibiliser, informer et faire participer la population à la gestion durable des 
espaces verts. 
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C.LA GESTION DURABLE DES 
RESSOURCES EN EAU O B J E C T I F S  

Le territoire est couvert par le SAGE de la Vilaine et le SDAGE Loire-
Bretagne. 

Les enjeux liés à l’eau appellent à une gestion transversale et à une mise 
en œuvre d’une politique optimisée de la ressource. 

La ressource en eau relève pour le territoire d’enjeux économiques forts : 
les activités conchylicoles en sont fortement dépendantes. Les enjeux liés à 
la qualité des eaux littorales et des aires conchylicoles appellent ainsi à la 
priorisation d’actions en faveur de la reconquête d’un niveau de qualité des 
eaux satisfaisant. 

Il s’agit en outre, et dans le cadre de la stratégie territoriale visée par le 
PADD, de promouvoir une gestion raisonnée et respectueuse des équilibres 
et des ressources naturelles cohérente avec une image de proximité forte 
entre le territoire Arc Sud Bretagne et son environnement. 

L’eau est pour le territoire le support d’activités économiques, touristiques 
(pêche, navigation, baignade) mais aussi une ressource pour l’alimentation 
des activités et des habitants ; elle est aussi le support pour une visibilité 
directe de l’intervention des collectivités en faveur de la gestion durable des 
ressources naturelles. 

Pour le territoire, il s’agit donc d’en assurer sa gestion sur le long terme en 
minimisant les pressions anthropiques sur les milieux mais aussi de 
respecter les équilibres écologiques des milieux naturels associés à cette 
ressource tels que les cours d’eau et les zones humides. 
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M I S E  E N  Œ U V R E  D E S  O B J E C T I F S  

ECONOMISER LA RESSOURCE EN EAU 

Pour économiser la ressource en eau, les collectivités : 

- poursuivent les travaux visant une résorption des fuites dans les 
réseaux de distribution pour atteindre à minima des rendements de 
75% en zone rurale et 85% en zone urbaine (objectifs du SDAGE) ; 

- adaptent le débit prélevé aux besoins (maitriser les prélèvements 
des activités en installant des dispositifs de comptage volumétrique) 
et respecter les arrêtés de restriction des eaux en cas de crise de 
sécheresse ; 

- promeuvent les techniques constructives écologiques innovantes 
permettant de minimiser les consommations d’eau (toilettes 
sèches,…) ; 

- organisent la gestion différenciée de leurs espaces verts en lien 
avec un objectif de réduction de l’usage des pesticides (notamment 
dans le cadre de Plan d’Entretien des Espaces Communaux en lien 
avec le SAGE) ; 

- veillent à la sensibilisation des différents usagers pour une 
utilisation rationnelle et économique de l’eau. 

GARANTIR L’APPROVISIONNEMENT EN EAU 

A travers leurs projets et documents d’urbanisme, les collectivités : 

- assurent la compatibilité des projets avec la capacité de la 
ressource en eau potable dans le cadre de l’élaboration ou de la 
révision de leur document d’urbanisme local et/ou préalablement à 
toute ouverture à l’urbanisation de zone ou à toute création de zone 
urbaine ; 

- confortent et entretiennent les réseaux d’interconnexions existants 
pour sécuriser l’alimentation en eau potable et favoriser les 
transferts inter-bassin (Cap Atlantique notamment) sans oublier la 
ressource locale (Schéma Départemental d’Alimentation en eau 
potable) ; 

- prévoient, le cas échéant, les espaces nécessaires aux ouvrages de 
sécurisation et de distribution. 
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PROTEGER LA RESSOURCE EN EAU 

Afin d’assurer la protection de la ressource en eau les opérations et 
documents d’urbanisme : 

- définissent les conditions d’usage des sols et de prévention des 
risques de pollution par les travaux, projets et aménagements au 
sein des périmètres de protection des captages d’eau potable 
(immédiats, rapprochés et éloignés). Le cas échéant, ces conditions 
sont définies en application des Déclarations d’Utilité Publique 
(DUP) ou en cohérence avec les prescriptions du rapport 
hydrogéologique. 

- favorisent, en lien avec la profession agricole, la mise en œuvre des 
mesures de fertilisation raisonnée dans les périmètres de protection 
des aires d’alimentation des captages en particulier pour les 
captages prioritaires au titre du Grenelle de l’Environnement (en 
2012, le territoire n’est pas concerné par un captage prioritaire, 
s’assurer de son actualisation) ; 

- protègent les cours d’eau, les espaces d’eau libre, les zones 
humides et les éléments du bocage (talus, fossés, haies, 
boisements,…) (cf. partie trames verte et bleue) ; 

- visent à la maîtrise des pressions sur le milieu à travers 
l’amélioration des conditions d’assainissement et de gestion des 
eaux pluviales (cf. paragraphes ci-après). 

 

En outre, le SCOT favorise les mesures permettant d’accompagner la 
profession agricole dans la poursuite des efforts engagés pour maîtriser 
l’utilisation des intrants (engrais, produits phytosanitaires) et pour adopter 
des pratiques culturales adaptées, particulièrement lorsqu’ils exploitent des 
terres proches des points de captage d’eau potable. Les objectifs de 
préservation et de restauration des trames bocagères fixés, par ailleurs par 
le SCOT, contribuent conjointement à l’action des acteurs agricoles en 
faveur d’une reconquête d’un fonctionnement naturel des hydrosystèmes. 

MAITRISER LA QUALITE DES REJETS URBAINS POUR UNE PROTECTION DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

En filiation avec les obligations réglementaires en vigueur en matière 
d’assainissement des eaux usées et de gestion des eaux pluviales, les 
collectivités mettent en œuvre toutes les mesures permettant de reconquérir 
la qualité des eaux. 

 

   La réalisation de schémas de gestion des eaux usées et des eaux 
de ruissellement 

Dans le cadre de leur développement les collectivités réalisent et adaptent 
aux regards de leurs objectifs :  

- les zonages identifiant les solutions d’assainissement adaptées aux 
différents secteurs de leur territoire au regard de critères 
techniques, économiques et environnementaux ; 

- les zonages où des mesures doivent être prises ou des installations 
mises en place pour assurer une gestion des eaux de ruissellement 
favorisant leur rétention en amont et la maîtrise des rejets dans les 
milieux aquatiques. 

Les communes littorales identifiées par le SAGE comme territoires 
prioritaires pour les « zones à enjeu sanitaire » veillent à préciser la 
délimitation de ces zones au sein de leur territoire. 

 

   L’amélioration de l’assainissement collectif 

Les opérations et documents d’urbanisme : 

- s’assurent de l’adéquation entre la capacité épuratoire des 
dispositifs d’assainissement (collectifs ou non et incluant les 
capacités de collecte et de traitement ainsi que le respect des 
normes de rejets et la capacité de valorisation des boues ou autres 
déchets induits) et le développement urbain projeté ; 
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- prévoient les éventuels espaces nécessaires aux ouvrages de 
traitement des eaux usées (station d’épuration, …), de stockage et 
traitement des eaux pluviales avant leur rejet dans le milieu naturel 
(bassin de rétention, …). 

 

Dans les secteurs où il a été démontré que l’assainissement collectif est la 
solution technique la plus adaptée, les documents d’urbanisme 
conditionnent les nouvelles urbanisations à la desserte préalable par les 
réseaux de collecte des eaux usées. 

 

Les communes littorales, identifiées par le SAGE en tant que territoires 
prioritaires pour la délimitation de « zones à enjeu sanitaire », s’assurent 
que leurs systèmes d’assainissement visent une sécurité maximale des 
milieux naturels par l’absence de rejets directs d’eaux usées non traitées. 

 

Le SCOT encourage les collaborations partenariales entre les différents 
acteurs concernés pour : 

- intégrer le volet « substances toxiques » à compter de 2012 dans 
les règlements du service d’assainissement des collectivités de plus 
de 10 000 EH ; 

- établir des autorisations de déversement des industriels raccordés 
et veillent au respect de ces autorisations. Ces autorisations sont 
délivrées en cohérence avec les capacités de collecte, de transfert 
et de traitement des systèmes d’assainissement ; 

- prévoir les dispositions de contrôle de bon fonctionnement des 
installations d’assainissement non collectif particulièrement en 
application de l’article 7 de l’arrêté du 27 avril 2012 (relatif aux 
modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif dans les « zones à enjeu sanitaire » 
qui concernent les communes littorales). 

 

   L’amélioration de l’assainissement non collectif 

L’action des collectivités vise à : 

- interdire, là où l’assainissement collectif est prévu, la mise en place 
de dispositifs d’assainissement non-collectifs et la création de 
nouvelles fosses étanches pour le stockage des effluents 
domestiques ; 

- privilégier les dispositifs d’assainissement non-collectifs d’infiltration 
au sol aux dispositifs avec rejet au milieu hydraulique superficiel ; 

- inciter les acteurs concernés à réaliser les travaux de mise en 
conformité en priorité sur les installations d’assainissement non 
collectif susceptibles d’impacter la qualité des eaux de ruissellement 
ou littorales. 

En outre, afin d’éviter tout rejet d’effluents bruts au milieu, les collectivités 
veillent à équiper les lieux de stationnement ou de séjour des camping-cars 
de dispositifs de collecte des eaux noires. 

 

   La maîtrise quantitative et qualitative des ruissellements d’eaux 
pluviales 

Les opérations et documents d’urbanisme veillent à atteindre un débit de 
fuite maximal de 3 l/s/ha (SAGE Vilaine) en favorisent la rétention des eaux 
de ruissellement en amont par : 

- la mise en place de techniques individuelles relevant des modes 
constructifs (toitures végétalisées, récupération des eaux de pluie à 
la parcelle,…) qui ne peuvent être empêchés par les documents 
d’urbanisme mais peuvent encadrer leur insertion paysagère ;  

- ou collectives (rétention des eaux de pluie à l’échelle de l’opération 
ou du quartier, chaussées filtrantes, noues, bassins de rétention 
paysagés,..) à travers des aménagements d’hydraulique douce et 
de génie écologique compatibles avec les milieux naturels et 
valorisés paysagèrement par une intégration assurée dès la 
conception des projets. 
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Les collectivités veillent à la qualité des rejets à travers :  

- l’utilisation privilégiée de réseaux d’assainissement séparatifs 
contribuant au bon fonctionnement des installations de traitement 
des eaux usées en minimisant les eaux parasites ; 

- la mise en place de techniques de traitement à la source des eaux 
de ruissellement urbain (dégrilleur, désableur, déshuileur,…). 

 

Les objectifs du DOO en faveur de la gestion des zones humides 
concourent conjointement à la restauration des capacités épuratives 
naturelles des milieux aquatiques (cf. partie 3.B) 

 

Les opérations et documents d’urbanisme traduisent les dispositions du 
SCOT relatives à la gestion des trames verte et bleue (boisements, 
bosquets, haies, talus, zones humides, bandes de retraits par rapport aux 
cours d’eau,…) qui s’inscrivent en faveur de la maîtrise des ruissellements 
agricoles sur les plans quantitatif (fonction de rétention en amont) et 
qualitatif (fonction épuratrice). 

 

En outre, le SCOT favorise les mesures permettant d’accompagner, 
notamment techniquement, la profession agricole pour l’inciter à poursuivre 
les efforts engagés pour maîtriser l’utilisation des intrants (engrais, produits 
phytosanitaires) et pour adopter des pratiques culturales adaptées, 
particulièrement lorsqu’ils exploitent des terres proches des points de 
captage d’eau potable. 

 

Les collectivités veillent à la qualité des rejets à travers :  

- l’utilisation privilégiée de réseaux d’assainissement séparatifs 
contribuant au bon fonctionnement des installations de traitement 
des eaux usées en minimisant les eaux parasites ; 

- la mise en place de techniques de traitement à la source des eaux 
de ruissellement urbain (dégrilleur, désableur, déshuileur,…). 

   La protection des eaux fluviales et littorales 

Dans l’objectif d’une reconquête de la qualité des eaux littorales, le SCOT 
prévoit que les aménagements portuaires : 

- comportent, en nombre suffisant par rapport à leur capacité 
d’accueil, des ouvrages de pompage et d’évacuation des effluents 
(eaux grises et eaux noires) des bateaux vers le réseau 
d’assainissement collectif ; 

- créent pour les installations de carénage des bateaux, des 
dispositifs pour récupérer et traiter les effluents liés à l’entretien des 
coques des embarcations ; 

- prévoient des sanitaires à disposition des plaisanciers. 

 

Les aménagements liés aux chantiers conchylicoles : 

- veillent à prévoir les équipements assurant la protection des 
atteintes aux milieux marins issues de la gestion des stockage des 
produits à risques, des sous-produits et déchets d’exploitation et de 
leurs systèmes d’assainissement en général ; 

- participent à la valorisation des déchets issus de l’activité 
conchylicole, en faveur d’une coopération avec l’agriculture (dans la 
perspective d’une fertilisation des terres) ; 
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D.L’ INSCRIPTION DU MODELE DE 
DEVELOPPEMENT DANS UNE 
PERSPECTIVE DE SOBRIETE 
ENERGETIQUE ET D’ADAPTATION 
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

O B J E C T I F S  

L’objectif est de mettre en œuvre une politique de gestion rationnelle de 
l’énergie et de la réduction des gaz à effet de serre.  

Le SCOT a travers ces orientations répond aux objectifs du Grenelle et du 
plan « Eco-Energie Bretagne », Plan de Protection de l’Atmosphère et du 
Plan Régional de la Qualité de l’Air. 

Les enjeux énergétiques s’inscrivent dans des principes d’économie et de 
valorisation des ressources disponibles qui privilégient la proximité et leur 
origine renouvelable, les objectifs sont donc de : 

   favoriser un aménagement du territoire sobre sur le plan 
énergétique ; 

   économiser l'énergie par la réduction des consommations 
permettant de contribuer à l’atteinte de l’objectif régional d’une 
baisse de 60% des consommations à l’horizon 2050 ; 

   agir local pour économiser le coût du transport de l’énergie et pour 
optimiser les mobilités des personnes et les procédés productifs 
(notamment, les entreprises voulant développer des procédés 
développement durable pour être plus performantes dans leur 
espace concurrentiel) ; 

   poursuivre la diversification du bouquet énergétique et des modes 
de production des énergies renouvelables (ENR) ; 

   réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) dans la 
perspective d’une baisse de 52% à l’échelle régionale à l’horizon 
2050. 
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M I S E  E N  Œ U V R E  D E S  O B J E C T I F S  

EFFICACITE ENERGETIQUE DES BATIMENTS ET DE L’URBANISME 

Pour une meilleure efficacité énergétique des bâtiments et de l’urbanisme, 
le SCOT encourage : 

   Les démarches intégrées de type Approche Environnementale de 
l’Urbanisme (AEU2) dans les nouvelles opérations 
d’aménagement. 

   L’optimisation de l’utilisation du tissu urbain existant en étudiant 
les capacités de densifier les cœurs de bourgs et de villages. 
Dans le cadre d’un aménagement cohérent qui tient compte des 
caractéristiques traditionnelles et des espaces verts existants ou à 
créer, il peut s’agir notamment d’utiliser les dents creuses, de 
favoriser l’accolement de constructions dans les secteurs denses 
ou d’aménager des cœurs d’îlots libres de constructions. Les PLU 
peuvent organiser le tissu en fonction de l’orientation du soleil et 
des ombres portées.  

   L’élévation des densités urbaines et des objectifs de mixité 
particulièrement dans les secteurs proches d’une unité de 
production de chaleur (géothermie, biomasse-énergie ou 
méthanisation). 

                                                        

2 L’AEU repose sur trois recommandations principales : la recherche de l’éco-efficience qui, 
outre une consommation économe de l’espace, privilégie un urbanisme qui optimise la maîtrise 
de l’énergie et l’usage des énergies renouvelables ; la recherche de la maîtrise des 
infrastructures et des coûts collectifs par une approche environnementale et économe ; et la 
recherche systématique d’une qualité de vie pour les habitants de ces nouveaux quartiers. 

 

   La réhabilitation du bâti précaire énergétiquement, en 
hiérarchisant les priorités et en faisant appel aux fonds (Fonds de 
Solidarité pour le Logement, Plan Départemental d’Action pour le 
Logement des Personnes Défavorisées, ANAH). Cette réflexion 
pourra prendre la forme d’Opérations Programmées 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) et de Programmes d’Intérêt 
Général (PIG) afin de compléter les actions de rénovation de 
l’habitat. 

   Dès lors que le mode constructif ne contrarie pas des objectifs de 
protection patrimoniale du paysage urbain :  

o l’utilisation de biomatériaux ou de matériaux à faible facteur 
d’émission de Gaz à Effet de Serre, GES (bois, laine de 
roche, cellulose,…),  

o le recours aux techniques et procédés bioclimatiques 
(grandes baies,…), 

o la production individuelle d’origine renouvelable en 
permettant les installations de panneaux solaires et 
d’éoliennes domestiques. 

   L’exemplarité des équipements publics dans la maîtrise 
énergétique et la réduction des émissions de GES (au travers par 
exemple de tableaux de bord des consommations d’énergie 
réalisées puis réaffectées). Il pourra être conduit un plan d’action 
pluriannuel afin de programmer les investissements et intégrer un 
volet « économies d’énergie » ou « énergies renouvelables » dans 
toute programmation de travaux. 
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EFFICACITE ENERGETIQUE DANS LES MOBILITES  

Dans toutes les nouvelles opérations résidentielles et d’équipements, les 
opérations d’urbanisme et d’aménagement intègrent dès leur conception, 
les objectifs de desserte par des liaisons douces, d’accessibilité au transport 
en commun (TC), de gestion des déchets (collecte…) et les besoins 
éventuels du bioclimatisme pour définir le réseau de voiries et les différents 
accès.  

A titre indicatif, la mise en œuvre de ces objectifs peut conduire aux moyens 
suivants : 

   pour les liaisons douces : réserver les espaces nécessaires et 
optimiser, voire réduire, la voirie routière, 

   pour l’accessibilité existante ou future aux transports en commun : 
anticiper et intégrer les besoins d’espace pour l’aménagement des 
arrêts ou points de rabattement (Transport A la Demande, plans 
de déplacements entreprises),  

   pour la gestion des déchets : faciliter la collecte en limitant la 
longueur des parcours, les manœuvres difficiles, voire 
accidentogènes et fortement émettrices en gaz à effet de serre 
tant pour les services de collecte que pour l’ensemble des usagers 
de la route (piéton, voiture…). 

 

Pour le développement des réseaux de liaisons douces, les nouvelles 
urbanisations optimisent la localisation et le tracé des voies des zones à 
urbaniser pour qu’elles soient traversantes et permettent ainsi une 
perméabilité viaire avec les zones bâties existantes, en particulier avec les 
centres de bourgs et de villages. Les nouvelles urbanisations évitent (dans 
la mesure du possible) l’organisation autour de voies en impasse en 
préférant une implantation sous forme d’îlot. Elles cherchent, le cas 
échéant, à relayer les impasses par des liaisons douces et prévoient 
l’espace nécessaire pour réaliser ces liaisons douces. 

SOUTENIR LES PRODUCTIONS LOCALES POUR REDUIRE LES CHAINES DE DEPLACEMENTS  

Le SCOT facilite la mise en place des circuits courts.  

A court terme, des plateformes groupées de chalandises en dehors des 
communes peuvent être mises en place afin de réduire les nuisances liées 
aux gros transporteurs. 

Il s’agit, le cas échéant, de prévoir les éventuels besoins fonciers ou 
immobiliers à proximité des consommateurs, notamment dans les zones 
urbaines, périurbaines ou sites stratégiques le long de voies de 
communications ou lignes de transport en commun. 

Les documents d’urbanisme veillent à prendre en compte les besoins liés à 
cette filière.  
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PRODUIRE DE L’ENERGIE A PARTIR DE RESSOURCES RENOUVELABLES 

Outre l’encouragement à la production d’énergie renouvelable diffuse dans 
les secteurs urbains, la stratégie du SCOT en matière de production 
d’énergie est axée sur la poursuite de la diversification du bouquet 
énergétique et des modes de production des énergies renouvelables. 

 

   Le vent comme énergie 

Les implantations d’éoliennes doivent être cohérentes avec la stratégie de 
valorisation paysagère et écologique du SCOT, qui s’appuie notamment sur 
le maintien d’espaces naturels et agricoles cohérents et qualitatifs depuis 
l’arrière-pays jusqu’au littoral (trame verte et bleue). 

Les installations d’équipements dits de « Grand éolien » s’implantent  dans 
les périmètres ayant été reconnu « Zones de Développement Eolien » et 
repris dans le SCOT sous l’appellation de « Secteurs éoliens » (cf. carte 
associée) qui sont repris par les documents d’urbanisme inférieurs. 

 

Le SCOT soutient le développement d’expérimentations pour produire de 
l’énergie en lien avec la mer (hydrolien, courants et marée…). 

L’éolien en mer doit garantir une intégration paysagère de grande qualité et 
maîtriser la covisibilité des parcs pour ne pas créer de perspectives 
visuelles dévalorisantes ni remettre en cause l’intérêt patrimonial de sites 
côtiers naturels remarquables. En outre, il doit être compatible avec le bon 
fonctionnement de la pêche et avec la sensibilité écologique des sites.  

 

   La production d’énergie solaire photovoltaïque 

Les dispositifs solaires sont encouragés sur les toitures des constructions et 
en particulier les bâtiments de grande emprise tels que ceux pouvant être 
dédiés aux activités industrielles, artisanales, commerciales ou agricoles et 
aux équipements publics.  

L’implantation des équipements de production photovoltaïque au sol est 
interdite dans les espaces agricoles. Elles sont également interdites dans 
les cœurs de biodiversité et les continuités écologiques identifiées par le 
SCOT ou les PLU. 

 

   La géothermie 

Le SCOT favorise le développement de la géothermie et demande aux 
collectivités de prévoir la prise en compte des besoins de cette filière en 
prévoyant, si nécessaire : 

- la mise en place  d’installations collectives et individuelles ; 

- les emprises au sol nécessaires aux installations ; 

- les mesures nécessaires à la préservation de la ressource en eau 
au regard des échanges possibles entre les installations 
géothermiques et l’aquifère. 

Les communes et secteurs du territoire situés à proximité des équipements 
de production géothermique, veillent à l’articulation de leur stratégie de 
développement urbain et du niveau de développement des réseaux de 
chaleur associés. 

 

   La méthanisation 

Le SCOT favorise le développement de la méthanisation à travers les 
activités agricoles et industrielles. Il s’agit de rechercher des filières 
pérennes et fonctionnelles (accès, collecte, quantité) en mutualisant les 
besoins et les ressources émanant de l’agriculture, des Industries 
Agroalimentaires (IAA), des stations d’épuration, des déchets organiques. 

Cet objectif peut nécessiter dans le cadre des documents d’urbanisme de 
dégager des capacités foncières suffisantes pour implanter les dispositifs 
techniques (digesteur,…) répondant aux besoins de proximité et 
d’accessibilités des sources de ressources (proximité de deux entreprises 
qui peuvent mutualiser la méthanisation, accès à l’agriculture…). 
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Aussi des implantations d’équipements de méthanisation peuvent être 
justifiées dans les parcs d’activités mixtes ou dans les secteurs agricoles. 

Les documents d’urbanisme veillent à prendre en compte les besoins liés à 
cette filière.  

 

   La biomasse énergie 

Le SCOT soutient et développe la filière biomasse-énergie, notamment 
dans le cadre d’une gestion pérenne du bocage et d’un soutien au 
développement des filières de production de combustibles bois 
(plaquettes,…).  

La valorisation de cette énergie renouvelable nécessitera une coopération 
avec les territoires voisins afin d’assurer la viabilité de la filière (détenir 
suffisamment de ressource et de consommateurs).  

Elle doit s’organiser en compatibilité avec la sensibilité écologique des sites 
et des objectifs de préservation des trames vertes et bleues reconnues sur 
le territoire. 

Les documents d’urbanisme veillent à prendre en compte les besoins liés à 
cette filière.  

 

   Les réseaux de chaleur 

Lorsqu’ils sont existants ou envisagés, les opérations et documents 
d’urbanisme favorisent l’utilisation des réseaux de chaleur en : 

- favorisant la densification urbaine, fixant des densités minimales 
dans les secteurs desservis ou à desservir par les réseaux de 
chaleur ; 

- rendant obligatoire le raccordement à un réseau de chaleur ou de 
froid dans les secteurs présentant une opportunité ; 

- adoptant un dispositif réglementaire qui, le cas échéant, autorise 
l’ensemble des constructions nécessaires au bon fonctionnement 

d’un réseau de chaleur et visent l’intégration paysagère des unités 
de production ; 

- réalisant des études d’opportunité sur le développement des 
énergies renouvelables, en particulier sur la création ou le 
raccordement à un réseau de chaleur ou de froid pour les nouvelles 
opérations d’aménagement. 
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E.UNE PRISE EN COMPTE DES 
RISQUES ET NUISANCES POUR 
UNE QUALITÉ DE VIE 

R i s q u e s  n a t u r e l s  e t  t e c h n o l o g i q u e s  

O B J E C T I F S  

La gestion des risques et nuisances dans le cadre du SCOT vise à renforcer 
la capacité du territoire à offrir un cadre de vie qualitatif, sain et sûr à ses 
habitants et ses entreprises. 

Il s’agit ainsi de renforcer le lien étroit que cherche à nourrir le SCOT entre 
l’urbanisme et les ressources territoriales et de promouvoir un véritable état 
d’esprit d’urbanisme intégré à l’environnement. 

Il s’agit notamment de : 

- minimiser la vulnérabilité des populations et activités aux risques 
naturels et industriels en intégrant leur prise en compte en amont et 
de façon transversale dans l’ensemble des politiques et objectifs 
sectoriels du territoire, 

- maîtriser les pressions anthropiques et les nuisances qui y sont 
liées. 

Aussi, le SCOT encourage les démarches proactives et partenariales visant 
à assurer la prévention contre les risques auxquels est exposé le territoire. Il 
s’inscrit particulièrement en faveur des programmes de gestion et de 
d’intervention à l’échelle intercommunale voire intercommunautaire (par 
exemple par la mise en œuvre d’un Programme d’Actions de Prévention 
des Inondations ou démarche équivalente). 
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Objectifs de prise en compte des risques inondation 
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M I S E  E N  Œ U V R E  D E S  O B J E C T I F S  

PREVENIR LES RISQUES LIES AUX INONDATIONS 

   Dans les espaces couverts par un PPRn, PPRL , PPRI3 

Les PLU se conforment aux dispositions prévues par les PPR en vigueur, 
ainsi que leurs modifications éventuelles.  

 

   Dans les espaces non couverts par un PPR 

Les documents d’urbanisme inférieurs prennent en compte l’ensemble des 
informations connues sur les phénomènes d’inondation (aléas), dont 
notamment les atlas des zones inondables pour prendre les mesures 
permettant de prévenir l’exposition des activités et populations aux risques 
liés aux inondations. 

Un principe de non urbanisation est requis dans les secteurs soumis à des 
risques liés aux inondations. 

Toutefois, des conditions d’urbanisation spécifiques et adaptées au niveau 
d’aléa peuvent être définies suite à des connaissances complémentaires 
qualifiant et précisant la nature des aléas et les niveaux de risques qu’ils 
génèrent. 

 

   Dans tous les cas : 

Les capacités d’expansion de crue des cours d’eau doivent être conservées 
et non compromises par des remblaiements ou endiguements. Si de tels 

                                                        
3 Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn), Plan de Prévention des Risques du Littoral 
(PPRL3) ou Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) 

ouvrages étaient indispensables, ils donneront lieu à compensation de 
l’espace perdu dans une logique de non aggravation du risque. 

Les aménagements et les urbanisations ne doivent pas entraver le libre 
écoulement des eaux, ni créer d’effets préjudiciables sur les secteurs aval, 
ni augmenter les vitesses d’écoulement. 

PRENDRE EN COMPTE DES RISQUES DE SUBMERSION MARINE ET D’EVOLUTION DU TRAIT 
DE COTE 

Les documents et opérations d’urbanisme des communes concernées 
(Ambon, Arzal, Billiers, Damgan, Muzillac) prennent en compte les secteurs 
identifiés en « zone basse » pour définir leur stratégie de développement 
urbain et leurs capacités. 

Ils veillent à traduire les éléments du Plan de Prévention des Risques 
Littoraux. 

 

Afin de maîtriser les évolutions du trait de côte, les collectivités veillent à 
assurer une gestion des espaces littoraux en mettant en œuvre des 
techniques « douces » d’aménagement et de gestion. La protection du 
littoral par des enrochements ne doit pas être systématique. La mise en 
œuvre de techniques alternatives privilégiant les interventions légères est à 
favoriser. 

PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES DE FEUX DE FORET 

Dans les secteurs des communes concernées (Péaule et Marzan), la 
maîtrise de l’urbanisation aux abords des massifs boisés est renforcée en 
limitant les phénomènes de mitage et en respectant des retraits par rapports 
aux lisières. 

La gestion de ce risque doit pouvoir reposer sur des moyens et 
organisations de secours appropriés. 
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LES RISQUES DE MOUVEMENTS DE TERRAINS 

Les communes prennent en compte les phénomènes possibles de 
mouvements de terrain au regard des informations connues et/ou portées à 
la connaissance dont notamment les inventaires des cavités souterraines du 
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) et des érosions du 
trait de côte littorale. 

Les documents inférieurs et projets d’aménagement prennent en compte 
ces aléas le plus en amont possible pour que, au regard du risque 
préalablement identifié, le développement de l’urbanisation puisse s’établir 
sans accroître l’exposition des populations au risque :  

- en limitant, voir interdisant, l’augmentation des capacités urbaines 
dans les zones exposées ; 

- en mettant en œuvre au regard des moyens disponibles les 
aménagements pour assurer la neutralisation du risque et garantir 
la sécurité des personnes et des biens ; 

- les communes peuvent mettre en place des procédés doux pour 
ralentir l’érosion de la côte (réengraissement de la plage, digue, …). 

LES SEISMES ET LES TEMPETES 

Dans le cadre du SCOT, ces deux risques n’entrainent pas des contraintes 
particulières. Cependant le SCOT demande que les communes veillent à ce 
que des moyens soient mis en œuvre et que les organisations des secours 
soient appropriées aux risques, ainsi que les règles constructives 
préconisées suivies. 

LES RISQUES INDUSTRIELS 

Les PLU des communes concernées appliquent les distances d’éloignement 
entre les zones d’habitat et les installations à risques éventuellement 
prévues dans le cadre des législations spécifiques à l’exploitation de ces 
installations. 

La création d’établissements aux activités dangereuses classés SEVESO 
ou ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement), peut 
demander une gestion particulière. Les PLU veillent à garantir la 
compatibilité des usages du sol et la vocation des espaces au regard des 
installations pouvant générer des risques technologiques ou des nuisances 
élevées. 

Pour les sites pollués et les éventuels sites ou sols pollués (environ 107 sur 
le territoire), les PLU prennent en compte les contraintes d’urbanisation et 
les restrictions d’usage du sol éventuelles des sites et sols pollués qui ont 
été identifiés et qui disposent de telles mesures. 

Lorsqu’ils sont identifiés sur la base de données BASOL, les communes 
développent la connaissance des sites et sols pollués du territoire et 
organiser leur suivi afin de pouvoir définir les conditions d’usage du sol et 
prendre les mesures nécessaires pour permettre le renouvellement urbain 

LE TRANSPORT DE MATIERE DANGEREUSE 

Les communes tiennent compte de risques liés au Transport de Matières 
Dangereuses (canalisations identifiés dans l’état initial de l’environnement 
du SCOT sur la base du DDRM et éventuellement des axes routiers 
majeurs) pour ne pas augmenter l’exposition des populations à ce risque de 
limiter, sur les voies de communication concernées, l’augmentation des 
conflits d’usages qui sont source d’accidents. 
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L a  g e s t i o n  d e s  d é c h e t s  

O B J E C T I F S  

Le territoire poursuivra l’amélioration de la gestion des déchets en 
renforçant les équipements nécessaires, l’accès à ces équipements et en 
anticipant les nouveaux besoins spécifiques liés aux activités économiques 
notamment.  

Pour mettre en œuvre cet objectif, il s’agit de :  

- poursuivre un objectif de réduction des déchets et de 
développement de la valorisation à travers des politiques de 
communication mais également financière (mise en place de la 
redevance incitative par exemple) ; 

- optimiser la mutualisation et la coordination du fonctionnement des 
équipements à l’échelle du territoire pour faciliter leur utilisation par 
l’ensemble des habitants (accès aux déchetteries) ; 

- veiller à l’évolution des besoins pour les déchets du BTP. ; 

- dans le cadre du PDND (Plan Départemental de prévention et de 
gestion des déchets Non Dangereux), évaluer les besoins de 
collecte, de traitement et de valorisation notamment des Déchets 
Industriels Banaux (DIB) issus entre autres des IAA et de la grande 
distribution.  

 

M I S E  E N  Œ U V R E  D E S  O B J E C T I F S  

En outre, dans les nouvelles urbanisations, il conviendra de prévoir les 
besoins éventuels de dispositifs de collecte, afin d’assurer leur intégration 
au projet d’aménagement.  

A cet effet, il s’agira de rechercher : 

- une mutualisation des équipements de collecte des déchets à 
l’échelle des quartiers et des opérations ; 

- une bonne accessibilité des dispositifs tant pour les usagers (accès 
des voitures particulières mais également des piétons) que pour les 
opérateurs de collecte. Les espaces publics pourront intégrer un 
aménagement extérieur dédié à l’entrepôt des bacs le jour de 
collecte ; 

- une bonne organisation des circulations évitant que l’utilisation des 
points de collecte entraîne un stationnement gênant pour la 
circulation.  

 



C o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s  A r c  S u d  B r e t a g n e  
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L e s  n u i s a n c e s  s o n o r e s  

M I S E  E N  Œ U V R E  D E S  O B J E C T I F S  

Les secteurs soumis aux nuisances sonores ne sont pas des secteurs 
d’accueil préférentiel de l’habitat et des équipements. 

Le cas échéant, les opérations nouvelles situées le long des infrastructures 
bruyantes peuvent respecter un ou plusieurs des principes généraux 
suivants, afin de réduire les nuisances : 

- imposer un retrait des constructions par rapport à l’alignement de la 
voie, afin de diminuer le niveau sonore en façade ; 

- adapter la hauteur des bâtiments aux conditions de propagation du 
bruit, pour assurer la protection des bâtiments situés à l’arrière ; 

- créer des aménagements des abords des infrastructures assurant la 
protection des constructions contre les nuisances sonores. 

 




